
(d) les Parties doivent aider le Conseil du fleuve Yukon à élaborer et à réaliser cesprogrammes et doivent tout particulièrement puiser dans leurs propres réserves
pour assurer le soutien essentiel requis par les programms, sur leursterritoires;

(e) pendant la reconstitution des stocks, comme le prévoit le présent chapitre, lesdispositions suivantes s'appliquent à moins que les Parties ne s'entendentautrement sur la foi de recommandations du Conseil du fleuve Yukon:

(1 . les Parties devront faire en sorte de favoriser l'accroissement des
échappées pour le frai grâce aux poissons issus des mesures de
rétablissement, en étant conscientes qu'il est souhaitable de ne pas
perturber les pêches existantes;

(2) les fourchettes de prises canadiennes recommandées ne changeront pas,pendant la phase de la reconstitution; ,

(3) le partage des prises de saumons issus des activités de mise en valeursera recommandé par le Conseil du fleuve Yukon, qui tiendra comptedes objectifs des programmes de reconstitution et de la volonté d'éviterde perturber les pêches existantes.

le Conseil du fleuve Yukon devra
poissons issus de ces programmes; et

cevoir toute contribution additionnelle


